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Protéger le statut des ouvriers des parcs et ateliers
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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et
des négociations internationales sur le climat et la nature sur le manque de moyens et d'effectifs dans le corps
des ouvriers des parcs et ateliers (OPA). Ces ouvriers d'État ont un statut particulier, lié à la spécificité de leur
qualification, de leur métier et des emplois qu'ils exercent. Dans la deuxième circonscription du Finistère, de
nombreux OPA travaillent aux phares et balises, division de la DIRM Nord Atlantique Manche Ouest (DIRM
NAMO). Ces ouvriers assurent la maintenance des phares, la sécurisation des voies maritimes afin de respecter
les normes internationales et contribuent à la stratégie en matière de lutte littorale contre la pollution du milieu
marin. En 2014, le service des phares et balises de la DIRM NAMO comptait quatre-vingt-dix OPA ; aujourd'hui,
ils sont une cinquantaine. Les baisses de budget ont conduit à des suppressions de postes ainsi qu'à un
moratoire sur les recrutements, constaté depuis 2019. Cette diminution spectaculaire des effectifs produit
nécessairement une dégradation des conditions de travail des ouvriers : elle crée une carence dans la chaîne
d'intervention, rallonge le temps de rétablissement en conditions opérationnelles après incident, augmente le
taux de vulnérabilité et prive le service et les OPA d'une expertise et d'un savoir-faire acquis au fil du temps.
Dans la même logique, c'est le service rendu aux usagers qui se dégrade. Il est essentiel de protéger le statut
des OPA, sans le dévaloriser, en trouvant une solution pérenne aux problèmes de recrutement. Dans le cas des
ouvriers des phares et balises, l'enjeu est double : il s'agit à la fois d'assurer la sécurisation optimale des voies
maritimes et de protéger un patrimoine auquel les citoyens sont très attachés. L'image des phares est très
souvent utilisée dans le domaine publicitaire, sans qu'aucune taxe ne soit prélevée sur l'utilisation de cette
image. En outre, l'entretien de ces bâtiments, classés pour la plupart aux monuments historiques, exige des
compétences très spécifiques. Il lui demande donc ses intentions à ce sujet.
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